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Ouvertures

Espace Public Numérique Repair Café

Donnerie

Dès le mardi 20 avril, nous pouvons vous accueillir à l’EPN
sur rendez-vous uniquement. Les rendez vous se prennent
soit par téléphone au 061 26 09 63 (du lundi au mercredi)
soit par mail à epn@saint-hubert.be. Masque obligatoire.

Ouvert le dimanche 18 avril 2021 sur inscription
UNIQUEMENT et pour les objets urgents prioritairement  
 Infos & Réservations  : Anaïs BAYET PCS de Saint-Hubert
061/26.09.63 ou anais.bayet@saint-hubert.be

Etat – Civil – Population 
Taxes
Facturation de l’eau
Recettes
Receveur
Service du personnel
Secrétariat
Travaux – urbanisme :
  division technique
Enseignement
Culture 
Extra-scolaire
Ecopasseur
Plan de cohésion sociale

061 26 09 71 – 72 – 73 - 74
061 26 09 79
061 26 09 87 
061 26 09 88
061 26 09 80
061 26 09 76
061 26 09 65 – 66
061 26 09 83 – 84 - 85 - 62
  
061 26 09 76
061 26 09 67
061 26 09 68
061 26 09 75
061 26 09 63

Numéros utiles : 

Services communaux

Lundi: 8h30 -12h30
Mardi: 8h30 – 12h30
Mercredi: 8h30 – 12h30 et 13h30-16h00
Jeudi: Sur rendez-vous
Vendredi 8h30 -12h30 et 13h30-16h 
Les permanences sont suspendues jusqu'à nouvel
ordre.
Les services communaux restent accessibles aux
heures habituelles afin de traiter les demandes
urgentes et essentielles. ! Prenez contact avec le
service souhaité avant de vous déplacer !

MA COMMUNE, SES SERVICES

!! Information Covid 19 !!

Retrouvez toutes les informations sur l'évolution de la crise et des mesures sanitaires sur notre site web :
www.saint-hubert.be Des questions particulières ? Consulter le site www.info-coronavirus.be ou
contacter le numéro d'information gratuit 0800 14 689 (ligne accessible du lundi au vendredi de 9 à 17h).

Respectez les 
règles d'hygiène et
portez un masque

Préférez les
activités à
l'extérieur

Pensez aux
personnes

vulnérables

Gardez vos
distances

Limitez vos
contacts

rapprochés

Suivez les règles
sur les

rassemblements

2 personnes à la fois dans la donnerie pour une durée limitée à 10 minutes
On ne touche que les objets qu'on prend
On maintient une distance d'1m50 avec les autres personnes
On porte un masque
On se désinfecte les mains en entrant et en sortant

Nous sommes heureux d’annoncer la réouverture de la donnerie, Avenue Paul Poncelet 22. 
Changement d'horaire : jeudi de 14H à 16h, Samedi de 9H30 à 12H30 et le 3ème dimanche
du mois de 9H30 - 12H30
Quelques règles essentielles sont à respecter :

La boîte à dons reste, quant à elle, accessible tous les jours. Merci de respecter les
consignes et le travail des bénévoles. Restons prudents le virus circule toujours. 

mailto:epn@saint-hubert.be


Il arrive souvent que le service des travaux soit appelé pour des
dépôts clandestins de déchets. Si ceux-ci sont néfastes pour
l'environnement et plus qu'ennuyeux pour les riverains confrontés à
cette vision peu ragoûtante, ils sont également punissables par la loi.

Dernièrement, par exemple, une personne s’est débarrassé de ses
ordures intentionnellement aux abords du terrain de foot d’Awenne
dans le but d'éviter de passer au parc à conteneurs (recyparc).

Dans le cas où le pollueur est identifié, nous rappelons que celui-ci
encourt une amende administrative, qui peut atteindre des montants
très élevés ; le calcul de celle-ci est en rapport à la quantité de son
dépôt, la main d’œuvre pour l’évacuer, mais aussi en rapport à son
caractère néfaste sur l’environnement et la salubrité publique.

Le lundi de 9h à 12h 
Le mardi de 13h à 16h 
Le mercredi de 9h à 12h 
Le vendredi de 13h à 16h 

Vous êtes en difficulté pour vous déplacer et vous avez besoin d’une petite course urgente ou d’un médicament ? 
Vous vous sentez isolé et vous avez besoin de discuter un moment avec quelqu’un ? 
Notre plateforme solidarité peut vous aider ! Comment ? En fonction de votre demande, nous contactons un de nos
nombreux bénévoles inscrits et vous apportons rapidement une réponse. 
Pour recevoir l’aide d’un bénévole ou pour demander un renseignement sur notre fonctionnement, contactez-nous au
0471 600 722 pendant les horaires suivants : N’hésitez pas !

 
 
 

Une action du Plan de Cohésion Sociale de Saint-Hubert

MA COMMUNE, SES SERVICES

Rappel : Dépôt clandestin 

Plateforme Solidarité de Saint-Hubert, une réponse adaptée à votre demande

Affouages

Nous vous invitons dès lors, à prendre rendez-vous par téléphone (061/26.09.67) pour convenir d'un rendez-vous entre
le 1er et le 31 mai 2021, entre 8h30 et 16h30 afin de procéder à la distribution des lots d'affouages.
Important : une seule procuration par personne sera acceptée, signée et accompagnée de la carte d'identité du cédant.
Veuillez également vous munir de votre propre carte d'identité ainsi que de la somme exacte de 25.00 euros.

Suite à la situation sanitaire, nous sommes dans l'obligation d'annuler la
distribution des affouages prévue le 17 avril de 8h30 à 12h à la salle communale. 

Consommez local avec les chèques-commerces ! 

Depuis avril 2021 et en collaboration avec l'ADL, la Ville offre aux citoyens des chèques-
commerces pour différentes primes (naissances, noces d'or, etc.). Ces chèques sont
accessibles à qui veut soutenir les commerces locaux et consommer local ! Si vous aussi
vous souhaitez en acquérir pour en offrir à vos proches, à vos collaborateurs ou encore à
vos clients, n’hésitez pas à contacter l’ADL. Plus d’info sur la page web : www.adl-saint-
hubert.be/cheques-commerces 

Vous êtes commerçant et vous souhaitez intégrer ou vous retirer de cette liste ? Vous avez
des questions sur l’échange de ces chèques ? Contactez l’ADL : adl@saint-hubert.be ou
061/68.97.39



Petit rappel en vue de la saison estivale qui approche, et de la tenue de camps de mouvements de jeunesse. 

Les articles 96 et suivants du règlement général de police stipulent : 
Art. 96. Nul ne peut mettre à disposition des bâtiments, parties de bâtiments ou terrains pour l’établissement de camps
de vacances sans avoir obtenu préalablement l’agréation du Collège Communal pour chaque bâtiment ou terrain
concerné. Les références cadastrales des bâtiments ou terrains doivent être mentionnées sur la demande introduite au
Collège Communal.
Art. 97. L’agréation délivrée par le Collège Communal pour une durée de cinq ans fixera le nombre maximal de
participants à un camp pour chaque terrain ou bâtiment et en attestera la conformité aux conditions fixées aux articles
98 et 99. Le propriétaire devra renouveler sa demande d’agréation au Collège Communal au plus tard le 30 avril.
Art. 98. Dans le cas d’hébergement dans un bâtiment ou partie de celui-ci, le bâtiment doit répondre aux normes
requises en matière de prévention d’incendie et d'installations électriques ou de gaz.
La conformité du bâtiment en matière de prévention incendie sera attestée par un rapport du Commandant du service
d’incendie compétent. La conformité des installations électriques ou de gaz sera attestée par un organisme de contrôle
agréé. En outre des équipements sanitaires nécessaires à une hygiène convenable doivent être mis à la disposition des
vacanciers en nombre suffisant. L’attestation de conformité en matière d’incendie doit être délivrée préalablement à
l’introduction de la demande d’agréation au Collège Communal.
Art. 99. Le terrain destiné au bivouac ne peut se situer dans un rayon de moins de 100 mètres par rapport à un captage
d’eau potable. En outre, nonobstant les dispositions du Code forestier et du Code rural, tout bivouac est interdit dans les
forêts (sauf zones forestières non boisées) et à moins de 100 mètres des zones naturelles et ne pourra être autorisé que
moyennant le respect strict des dispositions légales, notamment en matière de Code Forestier, Code Rural, CoDT et «
Natura 2000 ».
Il est rappelé que tous feux sont interdits à moins de 25 m de toute forêt ou 100 m d’une habitation.

Si vous êtes propriétaire d’un bâtiment ou d’un terrain que vous mettez à disposition de mouvements de jeunesse, il est
donc nécessaire de recevoir un avis favorable de la Zone de secours, condition sine qua non pour recevoir l’agrément
du Collège communal.

Renseignements : Frédéric LEROY. Coordinateur Planification d’Urgence frederic.leroy@saint-hubert.be 061 26 09 64

Ce concours récompense les jardiniers & jar dinières
contribuant à l’embellissement de nos quartiers. Par ce
biais, devenez acteur de votre rue, de votre quartier, en
œuvrant toute l’année à la mise en place d’un
fleurissement réfléchi pour le plaisir de tous. 
Vous habitez l’entité de Saint-Hubert et vous fleurissez
votre balcon, votre façade ou votre jardin tout en
respectant Dame Nature, n’hési tez pas ! INSCRIVEZ-
VOUS ! Participation gratuite et chacun sera récom pensé. 
Conditions de participation : Inscription par mail ou par
courrier postal : secretariat@saint-hubert.be ou Adm.
Communale, Place du Marché 1 – 6870 Saint-Hubert
avant le 18 juin 2021. Le candidat communiquera ses
coordon nées complètes : Nom, Prénom, Adresse, ainsi
que le choix de participation – façade fleurie OU jardin
maya. Le jury ne prendra en considération que les
décorations florales des parties d’habita tion ou de jardin
maya en fonction des cri tères de participation du
candidat jardinier. 

MA COMMUNE, SES SERVICES

Concours façades fleuries et jardins Maya

Endroits de camp

2021 n’échappe pas à la tradition, voici le concours des façades fleuries et jardins maya. 

mailto:frederic.leroy@saint-hubert.be


Jardin voyageur

École du dehors ! 

MA COMMUNE, SES SERVICES

Du côté de l’Ecole communale Paul Verlaine !

Transformé en mini salle d’exposition, un camion est
venu ce 4 mars 2021 à la rencontre des élèves de la
section maternelle de l’Ecole communale Paul
Verlaine. Les animateurs de la MCFA ont fait
redécouvrir un univers tout de vert et de verdure, un
jardin à hauteur des enfants qui ont pu suivre les pas
d’un ours et avoir un géant à leurs trousses ! Un petit
monde créé spécialement pour prendre le temps
d’observer l’époustouflante nature environnante !

Les élèves de Madame Delphine bousculent leurs habitudes,
chaque vendredi, en changeant de lieu d’apprentissages pour
un contact régulier avec la nature. Développer tous les sens
mais également toutes les intelligences tout en apportant
l’apaisement. S’émerveiller devant la beauté du monde,
essayer de la comprendre et de la protéger !





Célestin de Jong, l’un des trois abbés du XVIIIe siècle, successeur de Clément Lefèbvre et prédécesseur de Nicolas
Spirlet, a laissé à Saint-Hubert une empreinte forte et durable.  Sous sa prélature le quartier abbatial fut construit (1729),
l’avenir incertain de ce patrimoine majeur de Wallonie inquiète. Ses armes figurent au fronton de l’aile centrale et, aux
frontons des ailes latérales, des chronogrammes rappellent le nom du maître d’oeuvre: « CaeLestInVs De Jong,
praesVL hVbertensIs Me ereXIt » à l’est, et « HospItIuM Deo VoVIt CaelestInVs praesVL » à l’ouest.
Commanditaire d’éléments essentiels de la décoration intérieure de l’abbatialen, on lui doit les stalles de Pierre Martiny
et Jean-François Louis, les évangélistes de Guillaume Evrard, son saint Sébastien, actuellement à Awenne, les autels
du Rosaire et de sainte Agathe situés de part et d’autre de l’entrée du chœur. Enfin, il fera venir à Saint-Hubert le
peintre Charles-Joseph Redouté en 1743. Marié à Marguerite Chalon, le couple eut six enfants, dont le mondialement
célèbre Pierre-Joseph Redouté.

Malgré la crise sanitaire, la culture reste active et tout particulièrement avec les écoles et les petits groupes d’enfants. 
 Voici quelques projets qui ont pu se dérouler sur la commune de Saint-Hubert durant ces derniers mois.  En janvier,
l’atelier d’illustration « Pas à pas » a été proposé aux enfants de 4 à 8 ans à la bibliothèque avec l’autrice et illustratrice
Anaïs Lambert. Au cours de cette année scolaire, une classe d'étudiantes en puériculture de Saint-Hubert s'est
essayée à la Danse et au Théâtre d'ombre avec l’artiste Elodie Paternostre. Elles ont créé un petit spectacle « à
l’ombre de mon ombre » qui a été présenté en mars aux élèves de maternelle de leur école. 
Enfin, l’exposition animée itinérante « Jardin Voyageur » a voyagé dans les écoles d’Arville, Awenne, Hatrival, Poix-
Saint-Hubert et Saint-Hubert pour faire vivre aux classes de maternelles une chouette expérience sensorielle et
artistique autour du thème de la nature et du jardin ! Ils ont pu y découvrir des photographies du Festival International
Nature de Namur ainsi que les créations pleines de surprises d'Anaïs Lambert et de Carolien Thush.

Bibliothèque

 Bénie soit sixtine de M. Adhémar
Sixtine, jeune femme très pieuse, rencontre Pierre- Louis, en
qui elle voit un époux idéal, partageant les mêmes valeurs
qu’elle. Très vite, ils se marient dans le rite catholique
traditionnel et emménagent à Nantes. Mais leur nuit de noces
s’est révélée un calvaire, et l’arrivée prochaine d’un héritier,
qui devrait être une bénédiction, s’annonce pour elle comme
un chemin de croix. Jusqu’à ce qu’un événement tragique la
pousse à ouvrir les yeux et à entrevoir une autre vérité.

La bibliothèque de SAINT-HUBERT propose des
animations littéraires et créatives pour les enfants
âgés de 3 à 12 ans. Ces animations sont gratuites. 
Horaire des animations : 3-5 ans : de 14h30 à 15h30 
 -  4-7 ans/6-9 ans/9-12 ans : de 14h30 à 16h

Mai : Samedi 08 (6-9 ans) ; Mercredi 12 ( 9-12 ans)
Juin : Mercredi 09 (3-5 ans) ; Samedi 12 ( 4-7 ans)

L'INFO CULTURELLE

Le tourbillon de la vie de A. Valognes
Le temps d'un été, Arthur et son petit-fils rattrapent
les années perdues. Plus de 60 ans les séparent,
mais ensemble ils vont partager les souvenirs de
l'un et les rêves de l'autre. Le bonheur serait total si
Arthur ne portait pas un lourd secret. Un roman sur
le temps qui passe, la transmission et les plaisirs
simples qui font le sel de la vie.

Mardi 10h à 18h
Mercredi 13h à 17h 
Jeudi de 10h à 12h

Animations biblio-jeunesse

Célestin de Jong de retour à Saint-Hubert au Musée Redouté

Le portrait de Dom Célestin de Jong, abbé de Saint-Hubert de 1728 à 1760, acheté le 17 mars
dernier par la Société royale d’Histoire et d’Archéologie « Saint-Hubert d’Ardenne », est arrivé le
1er avril dans notre localité. L’abbé y porte les insignes de l’Ordre de Saint-Hubert.

Les échos du souvenir de T. Mckinley ; La dernière tempête de R. Jonasson ; La chasse de B .Minier, …

Vendredi de 12h à 18h
Samedi de 13h30 à 17h30
Tel. : 061/61 33 85

Réservation : mp.simar@hotmail.com ou sur la page facebook du
groupe animation biblio jeunesse saint-hubert

MCFA en Haute-Lesse Retrouvez toutes notre actualité en temps réel sur www.mcfa.be
ou sur Facebook : MCFA en Haute-Lesse ! 





La chronique des aînés

La phrase santé (en collaboration avec la
Maison médicale) : "Quand un merci ou un
sourire illumine votre journée."

Écrivain public

Le sparadrap du Capitaine

Ah ce COVID ! Il est aussi collant que le sparadrap du Capitaine
Haddock, ce bout de tissu dont le comparse de Tintin n’arrivait
pas à se débarrasser dans l’Affaire Tournesol. Aussi collant,
mais nullement amusant évidemment.
Après avoir subi un avril plein de fils, nous voilà à l’aube d’un
mai où rien ne garantit que nous pourrons faire ce qu’il nous
plaît.
Il nous reste à mordre sur notre chique. Et à faire face.
La contre-offensive est lancée à coup de vaccins. Mais surtout,
il y a la solidarité, organisée et spontanée, qui vient bien à point,
matériellement et moralement. Il y a aussi notre capacité à
nous projeter dans un avenir meilleur.
Dès que possible, votre Conseil vous proposera de prendre l’air.
Il est question de jardins, de citadelle, de croisière et même de
drôles de bidules sur rails.
Car, par mille tonnerres de Brest, on finira par le décoller ce
fichu sparadrap.

LES INFOS ASSOCIATIVES

Maurice Mérenne, Président 0499.62.31.01 -
merenne.maurice@gmail.com, 

Alice Philippart, Secrétaire 0497.20.11.54 -
alice.philippart@live.fr

ANNULATION DU SPECTACLE ÂGE TENDRE
Suite à l’incertitude qui plane sur les futures
mesures sanitaires, c’est avec regret que les
organisateurs du spectacle « Âge Tendre – La
tournée des idoles » sont dans l’obligation de
vous annoncer l’annulation complète de la
tournée, qui devait notamment faire un arrêt au
WEX le 3 avril dernier. Le remboursement de
votre ticket vous sera effectué dès que possible. 
Nous espérons pouvoir vous rencontrer lors de
nos prochaines activités : excursions, repas des
Ainés (suivant les futures mesures sanitaires).

Des demandes, des propositions,
des renseignements ? 

Rédige avec vous toute correspondance privée
ou administrative. 
Service gratuit et confidentiel.  Sur rendez-vous
au 0479 43 28 17

Marche Adeps

L'AGENDA SPORTIF

Jeudi 13 mai 2021 (jour férié), Marche ADEPS au départ de l école fondamentale libre
(rue des Rogations 5 à Saint-Hubert) 
Secrétariat ouvert de 8h à  18h - Participation gratuite - Bar et restauration 
Infos : Dulieu Emilie 0472.50.18.51  ap.efl.sthubert@gmail.com
Organisation : Association des parents d élèves de l enseignement fondamental libre

Royal Basket Club Saint-Hubert : Stage d'été

Groupe 1 : Enfants nés entre 2005 et 2016 - Stage Basket
De 9h à 16h - Hall Michael Paquay
1h de piscine en fin de journée, surveillance assurée le temps de midi. Barbebue
offert le dernier jour.

Groupe 2 : Enfants nés entre 2017 et 2018 (3 ans accomplis) - Stage Psychomotricité 
De 9h à 12h - Salle de gymnastique de l'école d'Hatrival

Prix : Groupe 1 : 75€ - Groupe 2 : 50€

Infos & Inscriptions : 
Groupe 1 : leonard.philippe@belgacom.net - 0494/57.36.68
Groupe 2 : jeanne.collette@live.be - 0496/03.27.68

(Sous réserve de l évolution
de la crise sanitaire actuelle)

Date : Du 23 au 27 août 2021



CPAS

Crèche "Les Petits Pieds de la Commane":
061 25 55 81
Baby Service
061 22 22 38
ONE
Séverine FRANCOIS : 
0499 99 80 90

Petite enfance

La « Saint-Vincent de Paul » de Saint-Hubert vous invite à ses 2 distributions de colis alimentaires par mois.
Quand ? Le 1er mardi et le 3e mardi de chaque mois,  de 14h à 18h. Où ? Accès par l’avant de la Maison de Repos mais
bâtiment situé à l’arrière : 44 rue du home. - Munissez-vous de plusieurs sacs de courses. Merci de prendre contact
avec le CPAS et plus précisément Mme SAC, assistante sociale, afin de savoir si vous rentrez dans les conditions, mais
également de vous inscrire : CPAS : 061/51.00.60 ou charline.sac@cpas-saint-hubert.be

ONE

Donnerie vêtement pour bébé

!  Les Services " Toi, Moi, Nous" et "Bulle -
Permanence Sage Femme" sont suspendus

jusqu'à nouvel ordre et sous réserve de
l'évolution de la crise sanitaire actuelle !

C'est quoi ? C’est un répertoire de plus d’une centaine de services  à vocation
sociale situés sur le territoire de Nov’Ardenne. Il regorge d’acteurs pouvant
répondre aux besoins d’une population très variée et reprend pour chaque
organisme une description de ses missions et ses coordonnées. Les services
sont classés selon leur secteur de prédilection parmi les catégories suivantes :
aide à domicile, aide et action sociale, droit et justice, emploi et formation,
enfance et jeunesse (0 à 25 ans), handicap, immigration, santé (physique et
mentale), seniors et socio-culturel.
Origine du projet : Dans le cadre de son projet social, le GAL Nov’Ardenne a
rencontré de nombreux acteurs sociaux afin de cerner les besoins et attentes
de ces services en vue de permettre l’intégration et la cohésion sociale des
différents publics du territoire. Lors de ces échanges, les professionnels du
secteur ont émis la volonté de disposer d’outils nécessaires pour renforcer
leur visibilité et leur communication externe. Les services sont là, bien
présents mais souvent trop peu connus ! Un état des lieux plus tard, c’est vers
la rédaction d’un répertoire des acteurs sociaux que s’est orienté le projet.

Les mardis de marché, de 9h30 à 12h00
Les mercredis et vendredis de 13h30 à 18h00
Les samedis de 10h00 à 14h30

VESTIBOUTIQUE CROIX ROUGE
Horaire :

 

Bienvenue à toutes et à tous : vêtements,
brocante, livres et jeux à tout petit prix.

LES INFOS SOCIALES

Le CPAS de Saint-Hubert vous informe que les
permanences sont toutes annulées jusqu’à nouvel ordre.
Toutefois, il est possible de contacter une assistante
sociale par téléphone au 061 51 00 60 du lundi au
vendredi de 9h à 16h. Un rendez- vous sera fixé.
Merci de votre compréhension.

Votre Pep’s ONE peut vous recevoir sur rendez-vous
dans son bureau dans l’espace « Toi, Moi, Nous »
Contact : Séverine FRANCOIS, 0499 99 80 90 

Vous avez besoin de quelques vêtements pour votre
enfant de 0 à 4/5 ans ? Notre donnerie est là pour
vous. Sur rendez-vous uniquement au 0491 12 74 19
(par sms ou en laissant un message avec vos
coordonnées complètes).

Saint-Vincent de Paul
Appel aux dons : BE21 0018 5733 6903

Le S.O.S. : Sommaire des Organismes Sociaux

Pour recevoir des versions papiers :
gautier.poncin@novardenne.be ou
061/860615
Pour la version PDF, scannez ce QR-
Code :



Les articles (1400 caractères max. espaces inclus) à faire paraître
dans ce mensuel (doc. Word et image jpg) doivent parvenir à
l'adresse info@saint-hubert.be AVANT LE 5 DU MOIS
PRÉCÉDENT la parution. Passé ce délai, plus aucun article ne
sera accepté. 
La Ville se réserve le droit de publier les images et/ou les
articles, et de les modifier, en fonction de la place disponible
dans la revue.

Horaire du poste de police

Siméon grimpe l'équivalent du Mont Blanc au profit de Viva For Life

La Zone de police Semois et Lesse vous
remercie de bien vouloir respecter les
heures d'accueil du poste de Saint-Hubert: 
Lundi : 09h00-12h00 et 15h00-17h00
Mardi : bureau fermé
Mercredi : 15h00-17h00
Jeudi : bureau fermé
Vendredi : 09h00-12h00

DIVERS

MCFA : Dessinons sous les arbres !

En mai, la MCFA invite les
amateurs de dessin à participer
à l'atelier « dessinons sous les
arbres » avec l'artiste Géry
Beckers ! 
Retrouvez toutes notre
actualité en temps réel sur
www.mcfa.be ou sur Facebook
: MCFA en Haute-Lesse ! 

Je m'appelle Siméon, j'ai 5 ans et demi, je suis un habitant de la commune de
Saint-Hubert et j'ai la chance de vivre dans le confort. J'adore grimper, alors
maman s'est dit, pourquoi ne pas joindre l'utile à l'agréable ? Nous avons
décidé ensemble de nous mettre le défi de grimper l'équivalent du Mont
Blanc (4809m de dénivelé positif) en nous faisant parrainer. Nous avons
décidé de ne pas fixer de délai temps, car nous souhaitons me préserver au
vu de mon jeune âge. Que l'exercice physique reste un plaisir et reste safe
pour moi. Nous avons fixé un objectif de récolte de 2500€, mais nous
espérons bien sûr récolter plus si possible. 
En soutien pour optimiser les parrainages, maman m'a créé une page
Facebook avec le suivi de mes résultats et les photos des magnifiques points
de vues que j'atteindrai à chaque sortie : Siméon Viva For Life.
Pour me soutenir dans mon défi : https://agir.vivaforlife.be/projects/simeon-
grimpe-l-equivalent-du-mont-blanc-au-profit-de-viva-for-life

En plus des autres opérateurs, cités dans la brochure, la « Ferme Dal Pave » proposera également des stages cet été, si
les protocoles le permettent. L’opérateur propose des activités autour de la ferme et de ses animaux, ainsi que sur le
thème de la nature. Toutefois, en raison de la crise sanitaire, le planning n’est pas encore fixé à ce jour. 
Informations : Julie Deconninck au 0494 19 59 18 ou par mail : fermedalpave@hotmail.com 

Complément d’information à la brochure « Que faire cet été ?- édition 2021 » 

Ce concept de bourse aux
fleurs et de marché artisanal
proposera via plus de 20
exposants : fleurs, décorations
extérieures, poteries, produits
locaux, produits bio,
décorations artisanales,....

Marché printanier

Infos: 061.61.48.67 (après 19h00) 
ou smetjeanpierre@yahoo.fr

Le 2 mai de 9h à 16h à Arville



Dr Carine Pierret 
rue de Vesqueville 22
6870 Hatrival
061 22 56 88

Dr Maria Decoste, 
rue Saint-Gilles 21, 
6870 Saint-Hubert
061 61 11 14

Dr Michel Rifon 
rue de Wacomont 38, 
6870 Saint-Hubert
061 61 54 58

Dr Vincent Lange 
Dr Céline Vanschepdael
Dr Oriane De Vleeschouwer
Dr Marielle Moors
Dr Mathilde Lechat (Assistante en médecine)

Infirmières à domicile F. ZEVENNE : 0494 70 07 20 
C. JACOB : 0499 12 08 56 
C. DELMONT : 0493 73 20 59 
M. HAZARD : 0499 18 61 28 

C. SOYER : 0472 86 76 12 J.
GOMEL : 0476 22 73 95 
A. FERON : 0471 07 72 22

WE des 1 et 2 mai :
Phcie Recogne - Avenue de Bouillon 78 - 061/233082

WE des 8 et 9 mai : 
Familia Gare Libramont - Rue de la Gare 15 - 061/223380
 

Jeudi 13 mai (Ascension):
Familia Petitjean Neufchâteau - Rue Lucien Burnotte 8 - 061/277175

WE des 15 et 16 mai :
Phcie Delcourt Saint-Hubert - Place du Marché 23  - 061/611047
Phcie Versmissen Léglise - Rue de Luxembourg 45 - 063/433577

WE des 22 et 23 mai :
Familia Grand Rue Libramont - Grand Rue 28 - 061/222342

Lundi 24 mai :
Phcie Casin Bertrix - Rue de Burhaimont 36 - 061/414206

WE des 24 et 25 avril :
Multi Lambotte Saint-Hubert - Rue Saint-Gilles 23 - 061/613491
Phcie Poncelet Herbeumont - Rue de Bravy 18 - 061/415062

SANTE

Maison médicale 
Lhomme et Santé 
rue de la Comane 17B
6870 Saint-Hubert
061 86 02 33

La liste des pharmacies de garde du centre Ardenne est affichée à chaque pharmacie.
Vous pouvez également consulter le site : wwwpharmacie.be ou appeler le 
0903/99.000 24h/24 et 7 jours/7 (1,50 EUR/Min)

Infirmier/ères indépendant/es
  « Bien vivre chez soi »

P. ROSSIGNON : 0497 80 87 02 B. CASPAR : 0471 55 22 29

Infirmières indépendantes C. KECH : 084 36 66 26         F. HEINE : 0479 06 08 91

ASD (Aide et Soins à Domicile) : 061 23 04 10 (Mesdames Anie Duchêne et Ivelyse Hornard)

CROIX ROUGE de Belgique 
- MCR Centre Ardenne : 061 222 333
- réservation d'un transport : 0498 51 74 03
- location de matériel (lit, tribune, béquilles...) : 061 222 333

SERVICE DE GARDE DES PHARMACIES

Urgences : 112

Centrale de Services à Domicile (CSD) en Luxembourg : 061  61 31 50 - 24h/24 - Pauline HENQUINET



VOS CONSEILLERS COMMUNAUX

Collège communal

CAP 2018

CAP 2018

CAP 2018

CAP 2018

CAP 2018

CAP 2018

HENNEAUX Jean-Luc - Bourgmestre

HENNEAUX Pierre - Echevin

PIERLOT Patrick  - Echevin

HENNEAUX Anne – Echevine

NICOLAS Céline  - Echevine

ADAM André- Président du CPAS

0479 79 05 81
jeanluc.henneaux@saint-hubert.be
0476 27 51 11
pierre.henneaux@saint-hubert.be
0496 23 94 10
patrick.pierlot@saint-hubert.be
0494 12 47 25
anne.henneaux@saint-hubert.be
0475 22 15 61
celine.nicolas@saint-hubert.be
0496 50 74 14
andre.adam@saint-hubert.be

Conseil communal

Dyn@m’Ic

PluS
  
Dyn@m’Ic
  
Dyn@m’Ic
  
Cap 2018
  
Dyn@m‘Ic
  
Cap 2018
  
Dyn@m’Ic
  
PluS
  
Cap 2018
  
Dyn@m’IC

CAP2018

NEUVENS Didier

PIERRET Séverine

BOSENDORF Dominique

MARCHAL Joseph

PALIZEUL Christine

SLACHMUYLDERS Jean-François

PICARD Pauline

PENOY Dominique

GILSON Philippe

BROCART Jean-Louis

JAUMIN Georges

BOUCQUEY Sandrine

0475 45 02 33
didier.neuvens@saint-hubert.be
0496 96 58 54
severine.pierret@saint-hubert.be
0497 48 20 16
dominique.bosendorf@saint-hubert.be
0475 47 05 53
joseph.marchal@saint-hubert.be
0496 78 39 97
christine.palizeul@saint-hubert.be
jean-francois.slachmuylders@saint-hubert.be

0491 74 75 07
pauline.picard@saint-hubert.be
0478 49 10 66
dominique.penoy@saint-hubert.be
0496 69 49 97
philippe.gilson@saint-hubert.be
0495 99 13 83
jean-louis.brocart@saint-hubert.be
084/36.62.96
georges.jaumin@saint-hubert.be
0475 66 85 57
sandrine.boucquey@saint-hubert.be




